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PROJET DE LISTE CONSULTATIVE D’ÉLÉMENTS NUTRITIFS UTILISABLES DANS LES 
ALIMENTS DIÉTÉTIQUES OU DE RÉGIME POUR NOURRISSONS ET ENFANTS EN BAS 

ÂGE: PARTIE D LISTE CONSULTATIVE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES POUR DES 
FORMES SPÉCIALES D’ÉLÉMENTS NUTRITIFS: DISPOSITIONS POUR LA GOMME 

ARABIQUE (GOMME ACACIA)  
 

- Observations à l’étape 6 de la Procédure –  
 
 

Observations de : 
 

COMMUNAUTE EUROPEENNE  
 

Compétence de la Communauté européenne. 

Vote de la Communauté européenne. 

 

La Communauté européenne est encore d'avis que la concentration maximale de la gomme arabique (INS 
414) dans les aliments prêts à la consommation doit être de 10 mg/kg. 

Aucun besoin technologique ne justifie que le produit fini comporte une concentration supérieure. 

 

Les observations de l'AIDGUM (Association internationale pour le développement des gommes naturelles) 
confirment cette position, soulignant que la concentration plus élevée de 100 mg/kg de gomme arabique est 
liée à l'utilisation de cette substance comme ingrédient alimentaire (élément nutritif) et non au produit fini et 
que la concentration de gomme arabique dans le produit fini sera inférieure à 10 mg/kg. 
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